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Le Conseil de Gestion de l’UFR des Sciences s’est réuni le mardi 29 mai 2018 à 13H30 sous la 
présidence de Françoise GILLET, Directrice de l’UFR des Sciences, en présence de : 
 

- Monsieur Antony BEAUJEAN 
- Madame Laure BRISOUX 
- Monsieur Stéphane CHARVET 
- Monsieur David CHATAUR 
- Monsieur Alain COURNIER 
- Madame Catherine DOLHEM-LIEVRE 
- Madame Claude GUERY 
- Monsieur Humberto HENAO 
- Madame Djemaa KACHI  
- Monsieur Jean-Philippe MORIN 
- Monsieur Laurent RENAULT 
- Monsieur Pascal VANIET 
- Madame Isabelle WALLET 
- Monsieur Andreas ZEINERT 
 

 
Avaient donné procuration : 
 

- Madame Halima AHIDOUCH à Madame Claude GUERY 
- Madame Anna CANTALUPPI à Monsieur Andreas ZEINERT 
- Monsieur Thomas GAUTHIER à Monsieur David CHATAUR 
- Madame Annie GUILLER à Monsieur Antony BEAUJEAN 
- Madame Florence LEVE à Madame Laure BRISOUX 

 
 
Assistaient également à la réunion : 
 

- Monsieur Jérôme BOSCHE 
- Monsieur Frédéric COLLET 
- Madame Isabelle DHENNIN 
- Madame Nathalie LEMÉE 
- Monsieur Christian MASQUELIER 
- Madame Cécile POIRET 
- Monsieur David SEME 

 
Excusés : 
 

- Madame Thouraya ABDELLATIF 
- Madame Elise JANVRESSE 
- Monsieur Samuel KAUFFMAN 
- Monsieur Ludovic LEGRY 

 
 

������� 
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L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Approbation du procès-verbal du 4 avril 2018 
2. Accord de coopération Université Nationale de Guinée Equatoriale - SCEER 
3. Adhésion à l’Association Conférence des Directeurs de MIAGE et au Consortium 

International e-MIAGE 
4. Modalités de contrôle des connaissances générales et règles de compensation 
5. UE Transverses 
6. Internationalisation des diplômes 
7. Informations diverses 
8. Questions diverses 
 

������� 
 
La Directrice rappelle que cette séance est le report du Conseil de Gestion du 22 mai 
n’ayant pas pu se tenir faute de quorum. 
 

1. Approbation du procès-verbal du 4 avril 2018 : 
 

Le compte rendu du CG du 4 avril 2018 n’appelant aucune remarque est mis aux voix et 
voté à l’unanimité moins 1 voix ne prenant pas part au vote. 

 
������� 

 
2. Accord de coopération Université Nationale de Guinée Equatoriale - SCEER 

 
Monsieur BARROY présente l’accord de coopération entre l’Université Nationale de Guinée 
Equatoriale et le Master SCEER. Depuis 3 ans, ce master accueille des étudiants de l’UNGE. 
L’Ambassade de France, qui finance les bourses de ces étudiants, a souhaité mettre en 
place cet accord cadre. Le premier objectif concerne la formation de formateurs ; le but 
étant d’élever le niveau de formation de leurs enseignants  et enseignants chercheurs. Le 
deuxième est d’améliorer l’attractivité des formations francophones locales. 
Cet accord permet de prévoir des avenants pour développer plus spécifiquement un 
programme selon les besoins. Il reste ouvert aux autres disciplines, notamment en Lettres, en 
Droit. 
 
Monsieur ZEINERT précise que la Direction des Relations Internationales étudie un 
financement équivalent à Erasmus + hors Europe. 
 
L’accord de coopération Université Nationale de Guinée Equatoriale est soumis au vote et 
voté à l’unanimité moins 1 abstention. 
 

������� 
 

3. Adhésion à l’Association Conférence des Directeurs de MIAGE et au Consortium 
International e-MIAGE 

 
 
Madame GILLET rappelle que l’adhésion annuelle à l’Association CD MIAGE et au 
Consortium est  présentée au Conseil de Gestion chaque année. Le montant est identique 
à l’année précédente. 
 
L’adhésion à l’Association Conférence des Directeurs de MIAGE et au Consortium 
International e-MIAGE est soumise au vote et adoptée à l’unanimité. 
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4. Modalités de contrôle des connaissances générales et règles de compensation 

 

 
Monsieur CHARVET présente les deux points à valider, d’une part les MCC générales, 
d’autre part les MCC par UE. 
Le nouveau décret concernant les licences générales et professionnelles n’est pas encore 
publié. Pour les masters, il n’y a pas de cadrage ministériel. 
 
Certaines MCC par UE ne sont pas encore remontées. Stéphane CHARVET se charge de les 
collecter. 
 
Suite à un groupe de travail UPJV, une lettre de cadrage sur les MCC communes à toutes 
les formations a été votée en CFVU du 19 avril dernier. 
En partant de ce document reçu début mai, le GT Formation de l’UFR des Sciences a 
proposé certains ajustements liés aux spécificités de l’UFR, apparaissant en encadré dans le 
document. 
 
Concernant les inscriptions pédagogiques, l’utilisation d’IP Web devient obligatoire dès la 
rentrée prochaine. Les campagnes d’IP Web se dérouleront à partir de la date de rentrée 
jusqu’au second dimanche de septembre. Après cette date, l’étudiant devra se manifester 
auprès du responsable d’année pour être intégrer dans un groupe. 
 
Les MCC par UE n’étant pas finalisées, Madame GILLET propose de mettre aux voix 
uniquement les MCC générales avec les ajustements de la composante sur les 
paragraphes suivants : 

- 3.1. Régimes Spécifiques d’Etudiant, 
- 3.3. Inscriptions Pédagogiques, 
- 3.4. Mode d’évaluation, 
- 3.5. Notes et examens, 
- 3.6. Sessions d’examens, 
- 3.8. Dispositions transitoires entre les différentes maquettes, 
- 3.9. Conditions de redoublement dans les filières sélectives, 
- 3.11. Points jurys, 
- 3.12. Point bonus, 
- 3.13. Valorisation de l’engagement des étudiants, 
- 3.14. Valorisation d’une activité salariale, 
- 3.16. Règles de compensation entre semestre, 
- 3.17. Réinscription dans un autre parcours du diplôme obtenu, 
- 3.18. Gestion des absences justifiées et injustifiées, 
- 5. Les MCC des masters avec sélection à l’entrée en M1. 

 
Les modalités de contrôle des connaissances générales licences et masters comprenant 
les spécificités de la composante sont adoptées à l’unanimité. 
 
Compte tenu des délais restreints, la direction de l’UFR transmettra aux VP CFVU les MCC 
par UE reçues, pour passage en CFVU sous réserve d’un prochain vote au Conseil de 
gestion. 
 

������� 
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5. UE Transverse 

 
Madame GILLET  rappelle que cette UE est commune à toutes les licences de l’UPJV. Elle se 
déroule sur les 3 années de licence. Un groupe de travail UPJV s’est tenu pour son 
organisation. Christine RUSTERUCCI et Estelle BRETAGNE en font partie. 
  
Madame BRETAGNE rappelle le cadrage UPJV de cette UE. Elle est déclinée tout au long 
de la licence sur 4 grands domaines : 

- Langue vivante : anglais ou autres ; 10 heures par semestre sur la première année, 
puis 20 heures par semestre. Les étudiants ayant validé un niveau B2 en anglais lors 
du test de positionnement, auront la possibilité de choisir l’allemand ou l’espagnol 
auprès de la Maison des Langues. 

- Numérique : PIX, 
- Méthodologie : recherche documentaire (IROBU), méthodologie du travail 

universitaire (MTU) et expression orale et écrite (EOE), 
- Projet professionnel et insertion professionnelle (PPI). 

 
Le Ministère souhaite que cette UE soit présentée sous forme de compétences dans des UE 
fléchées ou des contenus disciplinaires. Les 9 compétences transversales attendues sont : 

- Communiquer de manière interactive : 
o Maîtrise d’une langue-culture étrangère, 
o Expression orale et écrite, 
o Maîtrise des outils numériques de référence, 

- Agir et interagir en qualité de personne et de citoyen : 
o Coopérer, 
o Respecter les principes d’éthique, de déontologie et de responsabilité 

environnementale, 
o Faire preuve d’initiative et conduire des projets, 

- Maîtriser les méthodes et outils pour apprendre et travailler : 
o Se documenter/savoir mener une recherche documentaire et une veille 

d’informations, 
o Développer une démarche réflexive, 
o Faire preuve d’autonomie. 

 
Un groupe de travail a été mis en place au sein de l’UFR pour proposer une déclinaison de 
cette UE hors langues qui s’intitulera « Méthodologie » comme suit : 

- Semestre 1 – 3 heures CM et 7 heures TD :  
o Méthodologie du travail universitaire,  
o Conférence Numérique et démarrage de PIX, 
o Présentation de la boîte à outils insertion professionnelle par la DOIP, 

- Semestre 2 – 14 heures TD :  
o Recherche documentaire (IROBU) prise en charge par la BU,  
o Expression écrite et communication par courriel incluant du présentiel et le 

Projet Voltaire à distance ; plateforme permettant à l’étudiant de tester son 
niveau et de l’améliorer grâce à un programme individuel établit selon ses 
résultats. Virginie VIALLET est en charge de cette partie. 

- Semestre 3 – 6 heures CM et 14 heures TD pris en charge par la DOIP :  
o Construction du projet professionnel et sensibilisation à la mobilité 

internationale et à l’entreprenariat, 
o Préparation à l’insertion et réalisation d’un poster. 

- Semestre 4 – 34 heures TD :  
o EOE dont expression orale prévue dans une UE disciplinaire (14 h TD),  
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o Conférences scientifiques et rencontres des métiers (20 h TD) : participation à 
deux conférences différentes dont une hors de leur discipline. 
Les conférences et évènements scientifiques proposés par l’UFR peuvent être 
inclus dans ces conférences (Conférences Flash, Fête de la science, Semaine 
du Cerveau…). 

- Semestre 5 – 20 heures TD :  
o Insertion professionnelle pris en charge par la DOIP, 
o PIX, examen de certification (plateforme nationale). 

- Semestre 6 : stage. L’encadrement sera rémunéré 1 UC par suivi via le référentiel 
équivalence horaire (REH). 

 
Madame GUERY demande quels seront les moyens mis à disposition par l’établissement 
pour assurer les heures générées par l’UE transverse. 
 
Madame GILLET répond qu’il est prévu du REH pour le pilotage de l’UE transverse. D’autre 
part, les heures de cette UE ont été extraites du potentiel des départements dans le cadre 
de la soutenabilité. Elles ne doivent pas impacter le potentiel des départements.  
 
La direction de l’UFR propose la mise en place d’un comité de pilotage de l’UE transverse 
comprenant : 

- Estelle BRETAGNE représentant la composante, 
- Stéphane CHARVET représentant la mention Physique, 
- Fabien DURAND représentant la mention Mathématiques, 
- Céline JOIRON représentant la mention Informatique, 
- Christine RUSTERUCCI, représentant les mentions SVT et SPS, 
- Tania TCHOURILINE représentant la mention EEA, 
- Pascal VANIET représentant la composante en appui au montage de l’organisation, 
- Virginie VIALLET représentant la mention Chimie. 
 

La composition du comité de pilotage désignée ci-dessus est mise aux voix et adoptée à 
l’unanimité. 
 

������� 
 

6. Internationalisation des diplômes 
 
Monsieur GUEDDA, Référent des relations internationales de l’UFR et Madame KILANI, 
Responsable de la Direction des Relations Internationales de l’UPJV, présentent 
l’internationalisation des diplômes au sein de la composante.  
Un de objectifs est d’attirer les étudiants étrangers à l’UPJV jusqu’au Doctorat. Pour ce faire, 
il est important de proposer un cursus internationalisé en licence et en master. 
La Région Picardie proposait un financement aux étudiants étrangers intéressés à hauteur 
de 500 euros par mois pendant 6 mois, et une bourse de transport. Ce qui représentait 
80 000 euros par ans. Ce financement n’est plus prévu depuis la fusion des deux régions. Il 
faut donc trouver d’autres solutions pour attirer les étudiants étrangers. 
Les pays concernés sont en majorité les pays du Maghreb (Tunisie et Maroc), avec des 
cotutelles pour les doctorants. 
Il existe beaucoup de possibilités pour financer une thèse, environ 250 bourses distribuées 
dans tous les domaines. Elles sont recensées sur une page web nationale.  
 
Au sein de l’UPJV, plusieurs possibilités sont proposées pour développer 
l’internationalisation : 

- le diplôme conjoint : un seul diplôme avec signatures des Présidents des deux 
universités concernées, 
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- le double diplôme avec signature d’une convention de collaboration. Lorsque  
l’étudiant obtient son diplôme en France, il l’obtient automatiquement dans le pays 
partenaire. 

- mise en place de cursus pour encourager la mobilité. 
 
La réflexion de l’équipe de direction de l’établissement se porte sur la possibilité de 
proposer un parcours international du L1 au doctorat. 
 
Madame KILANI présente ensuite l’échange ERASMUS+ à l’UFR des Sciences, notamment 
les cours de spécialité en Anglais, financés sur le projet ERASMUS+ dans le cadre de 
l’accueil des étudiants et de la promotion de la mobilité.  
Elle fait remarquer que le problème financier et la langue sont de véritables freins à la 
mobilité. Ce dispositif est donc mis en place pour limiter ces freins. 
ERAMSUS+ depuis 2014, est la nouvelle génération du programme ERASMUS. En 2018/2019, 
la DRI s’inscrit dans un projet de communication interne pour transmettre aux équipes 
pédagogiques des UFR un maximum d’informations sur les dispositifs existants. 
 
L’UPJV compte 271 conventions ERASMUS+, dont 53 actives pour les étudiants entrants et 
sortants, et 114 pour les étudiants entrants ou sortants.  
L’UFR des Sciences compte 60 accords, dont 9 actifs pour les étudiants entrants et sortants, 
et 15 actifs en sens unique.  
Ces 60 accords ont été signés depuis la nouvelle génération de programme en 2013/2014. 
Une réflexion doit être menée sur les conventions inactives et celles à développer.  
 
Le Ministère a annoncé un nouvel appel d’offre en septembre pour la mise en place des 
universités européennes. 
 
En 2016/2017 : 

- l’UFR Sciences représente 1% des étudiants sortants sur l’ensemble des étudiants 
séjournant à l’étranger dans le cadre d’études, en majorité des Licences 3ème 
année. 

- l’UFR a envoyé 15% d’étudiants en stage dans l’union européenne, en majorité des 
masters. 

Entre 2013 et 2017 10% d’enseignants ont utilisé le dispositif ERASMUS+. Le département le 
plus actif est celui de Mathématiques. 
 
Madame KILANI propose de présenter l’ensemble des dispositifs mis à disposition lors d’une 
prochaine réunion à l’UFR Sciences. Elle demande aux équipes pédagogiques 
d’encourager les étudiants à contacter la DRI. 
 

������� 
 

7. Questions diverses 
 
*Madame BRISOUX demande comment le Président de l’UPJV a nommé les membres des 
commissions d’examen des dossiers Parcoursup. 
 
Madame GILLET répond que lors du précédent CG devaient être proposées les 
commissions d’examens des vœux. Les listes étaient déjà établies. Suite à la motion, elles 
n’ont pas été soumises au vote. Le Président, en tant qu’opérateur de l’Etat, l’a sollicitée 
pour obtenir des noms afin d’éviter de nommer aléatoirement. Les noms pressentis ont ainsi 
été transmis. Le Président a procédé aux arrêtés nécessaires, et les commissions se sont 
mises en place. 
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* Madame GUERY souhaite soulever un problème lié à l’organisation des examens. Afin 
d’éviter de perdre du temps lors de l’émargement des étudiants dans les grandes salles 
d’examens et amphis, est-il possible de numéroter les tables ? 
 
Madame GILLET est d’accord avec le principe, et propose de réfléchir à une numérotation  
définitive des tables dans les amphis et grandes salles. 
 
* Monsieur ZEINERT demande s’il y a une salle disponible pour entreposer le matériel 
d’Edmundo NAVA SAUCEDO. 
 
Madame GILLET rappelle qu’Edmundo NAVA SAUCEDO dispose actuellement de l’ancien 
bureau des informaticiens pour entreposer son matériel. Il lui a été demandé de le trier et 
de vider la salle, celle-ci étant destinée à une autre utilisation. Une autre salle doit être 
libérée prochainement pour son matériel. Madame GILLET a tenté de le contacter à 
plusieurs reprises en vain pour échanger avec lui sur ce déménagement. 
 
* Madame KACHI explique que l’INSSET de Saint Quentin propose un Master Génie industriel 
- Robotique. Or le département EEA propose déjà un Master Robotique. La dénomination 
et les contenus sont similaires.  
 
Madame GILLET répond qu’elle a alerté le Président et le VP CFVU à ce sujet. 
L’agglomération de Saint-Quentin souhaite développer la robotique. Cependant les forces 
vives sont situées à Amiens. La question est actuellement étudiée par Christophe BIDENT.  
 
Madame KACHI fait remarquer que la concurrence risque de toucher également les 
relations entreprises pour les contrats en alternance. 
 
Madame GILLET rappelle qu’au début de la mandature du Président, la stratégie 
concernant les antennes était de les spécialiser. Pour Saint-Quentin il était alors question de 
la robotique.  
 
* Monsieur BEAUJEAN demande si l’Espace Collaboratif Pédagogique (ECP) de l‘UFR 
s’éteint pour laisser place au Moodle de l’établissement. 
 
Madame GILLET rappelle que Pascal VANIET a créé l’ECP pour une utilisation au sein de 
l’UFR. La stratégie de l’établissement est de proposer un unique espace collaboratif. Dans 
ce but, le DISIP a éteint INES l’année passée, et prévoit d’éteindre l’ECP cette année. Il est 
convenu entre la DISIP et Pascal VANIET de transférer tous les acquis de l’ECP sur la 
nouvelle plateforme. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


